
Secteur 100, 4e étage 
875, Grande Allée Est 
Québec (Québec)  G1R 5R8 
Acces-prp@sct.gouv.qc.ca 

Bureau du secrétaire 

PAR COURRIEL 

Québec, le 5 novembre 2024 

N/Réf. : 91548 

Objet : Votre demande d’accès aux documents 

, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 21 octobre dernier, laquelle est ainsi 
libellée :  

« […] obtenir des statistiques à jour sur les effectifs en équivalent temps 
complet (ETC) des secteurs public et parapublic Secteurs de l'Éducation 
et de la Santé et des Services sociaux. […] Plus précisément, j’aimerais 
obtenir l’exact document qui se trouve en pièce jointe, mais à jour. » 

Après vérification, nous vous informons que le Secrétariat du Conseil du trésor (SCT) ne détient 
pas le document demandé, et ce, en vertu de l’article 1 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1) ci-après 
« Loi sur l’accès ». 

En effet, les tableaux détaillés sur les effectifs du secteur parapublic ne sont plus mis à jour par le 
SCT depuis la mise en œuvre de la Loi sur la gestion et le contrôle des effectifs des ministères, des 
organismes, des réseaux des secteurs de la Santé et des Services sociaux, de l’Éducation ainsi 
que des sociétés d’État (RLRQ, c. G-1.011).  

Ainsi, votre demande relève davantage de la compétence du ministère de l’Éducation et du 
ministère de la Santé et des Services sociaux. Conformément à l’article 48 de la Loi sur l’accès, 
nous vous invitons à vous adresser aux responsables de ces ministères, aux coordonnées 
suivantes : 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION 
Madame Ingrid Barakatt 
Direction de l'accès à l'information 
et des plaintes 
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
acces@education.gouv.qc.ca  

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES 
SERVICES SOCIAUX  
Madame Dominique Breton  
Sous-ministre adjointe  
Direction générale des affaires institutionnelles 
et des opérations  
1075, ch. Sainte-Foy, 3e étage  
Québec (Québec)  G1S 2M1 
responsable.acces@msss.gouv.qc.ca 
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Toutefois, nous vous informons que les données pour l’année 2022-2023 se trouvent à l’annexe 2 
de la Stratégie de gestion des dépenses 2024-2025 et accessibles, conformément à l’article 13 de 
la Loi sur l’accès, sur notre site Internet à l’adresse : Budget de dépenses 2024-2025 - Stratégie de 
gestion des dépenses et renseignements supplémentaires. 

Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de 
réviser cette décision. Vous trouverez en pièces jointes une note explicative concernant l'exercice 
de ce recours ainsi que le libellé des articles précités. 

Veuillez agréer, , nos salutations distinguées. 

Maxime Perreault 
Responsable de l’accès aux documents et  
de la protection des renseignements personnels 

p. j.

Original signé

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/secretariat-du-conseil-du-tresor/publications-adm/budgets/2024-2025/1-Strategie_gestion_depenses.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/secretariat-du-conseil-du-tresor/publications-adm/budgets/2024-2025/1-Strategie_gestion_depenses.pdf


 

 
 

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
(RLRQ., chapitre A-2.1) 
 
 
CHAPITRE I  
 
APPLICATION ET INTERPRÉTATION 
 
Application de la loi. 
 
1.  La présente loi s'applique aux documents détenus par un organisme public dans l'exercice de ses 
fonctions, que leur conservation soit assurée par l'organisme public ou par un tiers. 
 
Application de la loi. 
 
Elle s'applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, sonore, visuelle, informatisée 
ou autre. 
 
1982, c. 30, a. 1. 



 

 
 

 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
(L.R.Q., chapitre A-2.1) 
 
 
CHAPITRE II  
 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION I  
 
DROIT D'ACCÈS 
 
Modalités de consultation. 
 
13.  Le droit d'accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et ayant fait l'objet 
d'une publication ou d'une diffusion s'exerce par consultation sur place pendant les heures habituelles de 
travail ou à distance ou par l'obtention d'informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter 
ou de se le procurer là où il est disponible. 
 
Moyens pour exercer le droit d'accès. 
 
De même, le droit d'accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et devant 
faire l'objet d'une publication ou d'une diffusion dans un délai n'excédant pas six mois de la demande d'accès, 
s'exerce par l'un ou plusieurs des moyens suivants: 
 
 1° la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance; 
 
 2° l'obtention d'informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter là où il est disponible 
ou de se le procurer lors de sa publication ou de sa diffusion; 
 
 3° le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa diffusion. 
 
Droit non affecté. 
 
Le présent article ne restreint pas le droit d'accès à un document diffusé conformément à l'article 16.1. 
 
1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 
 



 

 
 

 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
(L.R.Q., chapitre A-2.1) 
 
 
SECTION III  
PROCÉDURE D'ACCÈS 
 
 
Compétence d'un autre organisme. 
 
48.  Lorsqu'il est saisi d'une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d'un autre 
organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son compte, 
le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l'article 47, indiquer au requérant le nom de 
l'organisme compétent et celui du responsable de l'accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l'article 45 ou par le deuxième alinéa de l'article 46, selon le cas. 
 
Écrit.  
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
 
1982, c. 30, a. 48. 
 






